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Questions diverses portées par le SE-Unsa à l’ordre du 
jour de la CAPD du 10 novembre 2017 

 

1. Combien de postes d’aide administrative ont été 
supprimés dans le Gard ? Y a-t-il eu des 
redéploiements ? Si oui, à partir de quels critères. 

2. Combien d’AESH, en CUI de droit privé, ont basculé 
sur des CDD/CDI de droit public à la rentrée 2017 ? 

3. Combien d’AESH en contrat de droit public de 20 
heures pourront passer à 24 h en 2017-2018 ? 

4. Concernant la mise en place des entretiens 
professionnels pour les AESH, une information a-t-
elle bien été envoyée aux écoles et établissements ? 

5. Suite à la fermeture du collège DIDEROT, quel sera le 
statut des écoles élémentaires COURBET et 
MARCELIN ? Seront-elles toujours en REP+ ? 

6. Pouvez-vous nous réaffirmer que tout enseignant 
participant à une ESS (Equipe de Suivi de 
Scolarisation) est remplacé en priorité ? 

7. Quelles sont les modifications apportées à la 
procédure d’autorisations d’absences dématérialisées 
évoquée lors des dernières CAPD ? 

8. Point sur les échanges PES. 

9. Avez-vous envisagé une modification du calendrier 
scolaire concernant le pont de l’ascension ? 

10.  Les nouvelles modalités de signature de PAI : Pouvez-
vous nous assurer que le respect strict de votre note 
de service n’implique pas la responsabilité des 
enseignants et des directeurs au-delà de la circulaire 
ministérielle du 8 septembre 2003 ? 

11. Quelles consignes ont été données aux brigadiers 
départementaux rattachés à une école à 4,5 
jours lorsqu’ils effectuent des missions sur une école 
à 4 jours ?  

12. En pratique, comment sont organisées les « 14 demi-
journées » à rattraper des personnels à 80% (de droit 
et sur autorisation) ? 
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13. Pouvez-vous nous confirmer la durée d’ouverture 
du serveur du mouvement de 9 jours ? Pour quelle 
raison cette durée est amputée de 3 jours par 
rapport à celle de l’an dernier ?  

14. PDMQDC/CP à 12 : Les enseignants titulaires 
PDMQDC qui ont basculé sur les CP à 12, ont reçu 
un arrêté d’affectation annonçant un titre 
provisoire. Auront-ils une priorité sur ce poste au 
mouvement afin de le conserver ? 

15. ISSR : Nous confirmez-vous que le calcul de la 
distance entre deux écoles, se fait sur la distance la 
plus courte par coordonnées GPS ? Avez-vous fait 
remonter, les problèmes de calculs de distances 
rencontrés par les collègues ?  

16. Pouvez-vous nous indiquer la date de la CAPD qui 
traitera de l’avancement d’échelon ? 

 


